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Texte de la question

Mme Marie Pochon alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et
de la pêche sur le sujet de l'effacement des moulins et des seuils de rivières. Du fait des changements
climatiques, l'ensemble du pays est confronté à des sécheresses dramatiques transformant des cours d'eau en
chemins de randonnée, condamnant les espèces aquatiques et la flore endémique de ces biotopes. Aux
intersaisons, les épisodes de crues frappent durement plusieurs régions du pays. En 2024 le Pas-de-Calais,
puis en 2025 l'Ile-et-Vilaine, ont fait les frais de ces catastrophes dramatiques. Dans ces deux départements, ce
sont près de 400 seuils et ouvrages qui auraient été détruits sur les quinze dernières années. De quoi interroger
le rôle de ces seuils dans la limitation du pic de crue et des inondations en amont. En tant qu'écologiste, Mme la
députée tout à fait favorable aux mesures de restauration de la continuité écologique dans les rivières. Elle est
sensible à la diminution inquiétante des populations de poissons, de batraciens et de l'ensemble des espèces
qui peuplent les cours d'eau. Il est primordial de poursuivre ces démarches de renaturation de rivières et de
restauration de la continuité écologique. Le contournement des seuils ou encore l'installation de passes à
poissons doivent être soutenues par les agences de l'eau et sur ce point le plan national d'adaptation au
changement climatique annoncé le 10 mars 2025 peut rassurer. Pour autant, Mme la députée a été alertée par
certains des citoyens défenseurs des moulins qui s'inquiètent de voir disparaître ces ouvrages. On estime
aujourd'hui que 10 000 moulins ont été détruits sur les 60 000 que comptait la France. Au-delà d'un rôle de
régulateur des niveaux des cours d'eau, ces bâtiments font partie du patrimoine et peuvent également être des
sources d'énergie renouvelable et décarbonée. La politique des agences de l'eau soutient l'effacement de ces
ouvrages. Si on peut en comprendre la pertinence lorsqu'ils touchent des ouvrages abandonnés et dangereux,
Mme la députée souhaiterait connaître les actions envisagées pour associer à la fois la restauration de la
continuité écologique et le maintien de ces ouvrages utilisés à des fins de micro-hydroélectricité et qui font partie
du patrimoine. Elle souhaiterait donc connaître les actions envisagées pour associer à la fois la restauration de
la continuité écologique et le maintien de ces ouvrages.
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